
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 
 

 

DÉPARTEMENT DU GERS 
__________________ 

 

 

MÉDAILLES D’HONNEUR DES SAPEURS-POMPIERS 
 

Promotion du …………………………….. (1)  

 

 

 

Médaille d’ancienneté 

(cocher l’échelon sollicité) 
 grand or (40 ans) 

 or (30 ans) 

 argent (20 ans) 

 bronze (10 ans) 

 

  

 

 En faveur de M…………………… 

 

 NOM : ……………………………………    Prénoms : ……………….…………………… 
  (en capitales) (souligner le prénom usuel) 

 

 

 NOM PATRONYMIQUE …………………………………………………………………… 

 Né(e) le ……………………….……… à ………………………………. ………….(……… ) 

 

 

 Grade (préciser si le candidat est professionnel) ……………………………………………………. 

 Adresse : ……………………………………………………………………………………... 

 Affecté(e) au Centre de : ……………………………………………………….…………….. 

 

 

Médailles d’honneur des Sapeurs-Pompiers déjà obtenues 
Date des promotions au titre desquelles 

les distinctions ci-contre ont été décernées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(1) 14 juillet ou 4 décembre  

 

 

Joindre une pièce d’identité certifiée conforme 
 

 



ÉTAT DES SERVICES 
 

 

 

Services susceptibles  

d’être récompensés  

par la médaille d’honneur  

des Sapeurs-Pompiers 

Du                               Au   

 
(A défaut d’une date précise indiquer l’année et le mois) 

Ancienneté 

ANS MOIS 

 

A. SERVICES CIVILS (1) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. SERVICES MILITAIRES (2) 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOTAL 

 

  

 

En cas de cessation de service, indiquer le motif :  
 

 

 

 

 

 

 

Renseignements complémentaires :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Indiquer, le cas échéant, les différentes formations de sapeurs-pompiers auxquelles le candidat a successivement 

appartenu. Le décompte des services civils sera arrêté à la date de la promotion, ou à la date de cessation du 

service. 

 

(2) Services obligatoires au temps de paix, services de guerre et assimilés. Majorations prévues en faveur des déportés, 

internés et résistants, à l’exclusion de toute autre. 

 

Il convient de veiller tout particulièrement à ce que les services civils et militaires soient décomptés sans omission ni 

double emploi. 

 

 



 

AVIS SUCCESSIFS 
 

 

 

       Avis de M…………………………………..     Chef de Centre de …………….…………… 
 

 

 

 

 

 

 

 

      A ………………………………., le ………………… 
 

 

 

 

 

     Avis de M. ……………………………………, D.D.S.I.S. et Chef de Corps Départemental. 
 

 

 

 

 

 

 

 Cachet :     A ……………………………., le …………………… 
 

 

 

 

 

 

 

AVIS DU PRÉSIDENT DU C.A.S.D.I.S. AVIS DU PRÉFET 

  

  

  

  

  

 

A ……………………, le …………………….

    

 

Cachet    Signature 

        

 

 

A …………………….., le ………………… 

 

 

Cachet                          Signature 

 

 

 
 

 

 


